
Comment voter ?
Le vote pour le choix de la base commune des samedi 6 et dimanche 7 juin jusqu’à 14h (le vote peut être 
ouvert dès le jeudi 4 juin)  est organisé sous la responsabilité des sections et de ta fédération. Tu peux :

	✖ Voter à la fédération ou à ta section : renseigne-toi auprès de celles-ci pour connaître les heures d’ouverture pour le vote.

	✖ Voter par correspondance : il est aussi possible de voter par correspondance. Pour ce faire, il faut :

1.	 Détacher le bulletin de vote et cocher une case.  
(Si plusieurs cases sont cochées, le bulletin est considéré comme nul).

2.	 Glisser le bulletin dans une première enveloppe sans rien inscrire sur celle-ci.

3.	 Glisser cette première enveloppe dans une seconde enveloppe.

4.	 Si tu n’es pas à jour de tes cotisations de 2025/2026, n’oublie pas de glisser aussi 
ton chèque à l’ordre de l’ADF-PCF dans cette seconde enveloppe.

5.	 Pour valider ton vote, il faut inscrire au dos de la seconde enveloppe : 
nom, prénom, le nom de la section et la signer.

6.	 Adresser l’enveloppe à la section ou la fédération en fonction des indications 
communiquées par celles-ci sur l’organisation du vote.

Choix de la base commune

40e Congrès
Bulletin de vote

*La liste des signataires de chaque texte est présente dans le document accompagnant ce bulletin de vote.

Résister et construire, 
une nouvelle page du communisme

Stratégie Communiste
La lutte des classes comme boussole,
le socialisme comme programme

Pour battre l’extrême droite et ouvrir l’espoir
Communistes à l’offensive

Textes alternatifs, présentés par 300 communistes*  
dans les conditions précisées par les statuts (article 11.1).

Un communisme de conquêtes

Projet de base commune présenté par le Conseil national




